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 n° 298 185 du 5 décembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BURGHELLE-VERNET 

Rue de la Régence 23 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23  décembre  2022, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision déclarant recevable mais non fondée une demande 

d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 19  octobre  2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HUBERT loco Me A. BURGHELLE-VERNET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me N. AVCI loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, et S. ARKOULIS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 15 avril 2020, le requérant introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). Le 4 mai 2020, la partie défenderesse 

prend une décision d’irrecevabilité de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Le recours 

en suspension et annulation introduit à l’encontre de ces décisions est accueilli s’agissant de l’ordre de 

quitter le territoire et rejeté pour le surplus, par le Conseil dans un arrêt n° 248 439 du 29 janvier 2021. 

 

 

1.2. Le 28 juillet 2020, le requérant introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 16 avril 2021, la partie défenderesse prend une décision 

d’irrecevabilité de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant. Le 
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recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de ces décisions est accueilli par le Conseil 

dans un arrêt n° 270 250 du 22 mars 2022. 

 

1.3. Le 19 octobre 2022, la partie défenderesse prend une nouvelle décision rejetant la demande 

d’autorisation de séjour introduite par le requérant sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. Un ordre de quitter le territoire est également pris à l’encontre du requérant. Ces deux décisions 

constituent les actes attaqués et sont motivés comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

«en application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers comme remplacé par l’article 187 de la loi du 29 décembre 

2010 portant des dispositions diverses, je vous informe que cette demande est recevable mais non-

fondée.  

 

Motifs   :  

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

2010 portant des dispositions diverses.  

 

M. [B.M.] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant une 

régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Maroc, pays d’origine du requérant.  

 

 

Dans son avis médical remis le 18.10.2022, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine de M. [B.M.], que ces soins médicaux lui sont accessibles, que son état de santé ne 

l’empêche pas de voyager et que, dès lors, il n’y a pas de contre-indication, d’un point de vue médical, à 

un retour au pays d’origine.  

 

 

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans un 

état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne.  

 

Rappelons que le médecin de l'Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles...).   

 

Rappelons que l’article 9ter prévoit que « L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements 

utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». Dès lors, il incombe aux demandeurs de transmettre 

directement à l’Office des Etrangers et dans le cadre de leur demande 9ter, tout document qu’ils entendent 

faire valoir. En effet, notre administration n’est « nullement tenue de compléter la demande de la 

requérante par des documents déposés au gré de ses procédures ou annexés à ses recours. » (CCE 

n°203976 du 18/05/2018) » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) :  

 

 

«     MOTIF DE LA DECISION :  
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L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants :  

 

o   En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 :  

  L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable »  

 

2. Exposé du premier moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend notamment un premier moyen de la violation : « - De l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 

novembre 1950 (ci-après « la CEDH ») ; - Des articles 7, 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980) 

; - Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

- Des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie, de 

proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation 

d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du 

défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation ».   

2.2. Dans une première branche et en particulier dans un point b. intitulé « Quant à l’accessibilité des 

soins de santé », la partie requérante fait valoir que « Le médecin-conseil estime que les soins sont 

accessibles au Maroc. Il fonde son avis sur les constatations suivantes :  

« Notons que le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale nous informe 

que le régime marocain de protection sociale couvre aussi bien les salariés des secteur public et privé et 

assure aux intéressés une protection contre les risques de maladie, maternité, invalidité, vieillesse, survie, 

décès, chômage et sert les prestations familiales.  

Le régime marocain comprend l’Assurance Maladie Obligatoire de base (AMO), fondé sur les principes 

et les techniques de l’assurance sociale au profit des personnes exerçant une activité lucrative, des 

titulaires de pension, des anciens résistants et membres de l'armée de libération et des étudiants, et le 

régime d’assistance médicale (RAMED), fondé sur les principes de l’assistance sociale et de la solidarité 

nationale des populations les plus démunies.  

Le RAMED concerne les personnes les plus économiquement faibles et ne pouvant bénéficier de l’AMO. 

Le Ramed a fait l'objet d’un projet-pilote novembre 2008 et a été appliqué exclusivement dans la région 

Tadla-Azilal, où il a été testé pendant 2 ans. Depuis le 13 mars 2012, le RAMED a été étendu à toute la 

population en situation de pauvreté ou de vulnérabilité sur l’ensemble des territoires du Royaume du 

Maroc . La population cible est maintenant atteinte. Les personnes en situation de pauvreté bénéficient 

gratuitement du RAMED.  

Dans le cadre de l’AMO, les prestations de soins concernant des maladies graves ou invalidantes 

dispensées dans des services publics de santé sont prises en charge à 90 % du tarifée référence. En cas 

de maladie grave ou invalidante nécessitant des soins de longue durée ou des soins très onéreux, la part 

restant à la charge de l'assuré fait l'objet d'une exonération partielle ou totale.  

Les soins de santé relevant du RAMED sont identiques au panier de soins de l'AMO mais ne peuvent être 

dispensés que dans les hôpitaux publics, établissements publics de santé et services sanitaires relevant 

de l'Etat.  

Les soins sont donc accessibles au Maroc ».  

 

Pour rappel, Votre Conseil a déjà rappelé à plusieurs reprises que « pour être « adéquats » au sens de 

l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent 

être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles 

» à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande ». 

Ainsi, dans le cadre de cette analyse, la partie adverse doit examiner les possibilités effectives pour le 

demandeur, compte tenu de la situation générale du pays en question en ce qui concerne les soins de 

santé et compte tenu de la situation individuelle du demandeur, d’y avoir accès, c’est à- dire, leur 

accessibilité effective.  

La Cour européenne des Droits de l'Homme l’a d’ailleurs rappelé dans son arrêt PAPOSHVILI du 16 

décembre 2016 en considérant que :  

« Les autorités doivent aussi s’interroger sur la possibilité effective pour l’intéressé d’avoir accès à ces 

soins et équipements dans l’État de destination. À cet égard, la Cour rappelle qu’elle a déjà examiné 

l’accessibilité des soins (Aswat, précité, § 55, et Tatar, précité, §§ 47-49) et évoqué la prise en 

considération du coût des médicaments et traitements, l’existence d’un réseau social et familial, et la 

distance géographique pour accéder aux soins requis (Karagoz c. France (déc.), no 47531/99, 15 
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novembre 2001, N. c. Royaume-Uni, précité, §§ 34-41 et références citées, et E.O. c. Italie (déc.), 

précitée). »  

A la lecture de l’acte attaqué, la partie requérante constate pourtant que la partie adverse adopte une 

motivation tout à fait stéréotypée sans examen individuel de sa situation.  

Tout d’abord, s’agissant de la couverture sociale existant au Maroc, le médecin-conseil occulte totalement 

les informations recueillies par la partie requérante et portée à la connaissance de la partie adverse et 

partant de son médecin-conseil.  

En effet, le médecin-conseil indique que le régime marocain comprend l’Assurance Obligatoire de base 

(AMO) et le régime d’assistance médicale (RAMED). 

Il précise ensuite le fonctionnement de l’AMO.  

Or, comme il l’a été mentionné dans la demande d’autorisation de séjour, la partie requérante n’a jamais 

travaillé au Maroc en raison de l’amputation qu’elle a dû subir étant jeune. Les divers documents déposés 

à l’appui de sa demande attestent que la partie requérante n’a jamais travaillé et n’a jamais bénéficié de 

revenus stables. La partie requérante n’est pas une ancienne résistante. Elle n’est ni pensionnée, ni 

membre de l’armé de libération, et encore moins étudiante.  

Ainsi, la partie requérante avait exposé à la partie adverse qu’elle ne rentrait pas dans les conditions pour 

bénéficier de l’AMO. La partie requérante a dès lors du mal à comprendre pourquoi il est fait mention de 

ceci dans la décision et l’avis attaqués.  

S’agissant du RAMED, le médecin-conseil se limite à en expliquer le fonctionnement sans exposer en 

quoi les soins de santé dont a besoin la partie requérante lui seraient accessibles de manière effective.  

Il n’est, par contre, nullement fait état, dans l’avis du médecin-conseil, des nombreuses critiques faites à 

l’encontre de ce régime, pourtant exposées longuement par la partie requérante dans sa demande de 

séjour du 28 juillet 2020 et dans son courrier d’actualisation du 19 septembre 2022, auxquelles elle se 

réfère dans le cadre du présent recours.  

Si depuis le 13 mars 2012, le RAMED a été étendu à toute la population en situation de pauvreté ou de 

vulnérabilité sur l’ensemble des territoires des Royaumes du Maroc, comme le souligne la partie adverse, 

il n’est nullement démontré que ce programme permet un accès effectif aux soins dont a besoin la partie 

requérante. Au contraire, des informations recueilles et envoyées à la partie adverse, il ressort que la 

généralisation du RAMED a suscité un afflux d’adhérents tel que cela a mis à l’épreuve tout le système 

public de soins de santé au Maroc.  

En tout état de cause, l’évocation du fonctionnement du régime marocain de protection social, sans tenir 

compte de la situation individuelle particulière de la partie requérante ne permet pas de considérer que le 

médecin-conseil et la partie adverse ont procédé à un examen rigoureux des données de la cause.  

Au contraire, il y a lieu de considéré que la partie adverse a adopté une motivation tout à fait stéréotypée 

et non conforme aux exigences de motivation formelle des actes administratifs.  

Alors que, et comme déjà précisé dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante, âgée 

de 58 ans ne dispose d’aucune source de revenus propres et a toujours vécu de la charité de la 

communauté.  

Vu son handicap, elle est incapable de travailler et il parait peu probable qu’elle puisse trouver un emploi 

en cas de retour au Maroc.  

La partie requérante est originaire de Magdah, dans le nord-est du Maroc. Cette commune se situe à une 

dizaine de kilomètres de Berkan, à environ 625 km de Casablanca, à 785 km de Marrakech et à environ 

520 km de Rabat.  

Le seul hôpital public de la province de Berkan est l’hôpital de Eddarraq dont la Cour des comptes avait 

fait état de plusieurs dysfonctionnements en matière d’équipement et de matériel médical, de moyens 

humains, etc. 

Or, la partie requérante est dans l’incapacité de se déplacer à pied sur une longue distance et elle ne peut 

pas circuler dans les autres parties du pays étant donner son absence de revenus.  

Compte tenu de la situation individuelle de la partie requérante, il n’y a donc aucune garantie qu’elle 

puisse avoir, en cas de retour au Maroc, un accès effectif aux traitements et suivis requis et qu’elle aurait 

accès en particulier aux suivis orthopédiques et prothétiques nécessaires au regard du risque de 

décompensation fonctionnelle et d’ulcération du moignon. Il en est de même pour l’accès à un urologue 

dans le cadre de son anomalie prostatique décelée récemment.  

Ces éléments auraient dû être pris en considération par le médecin-conseil et par la partie adverse surtout 

eu égard au fait que d’une part le traitement dont la partie requérante a besoin (orthopédique et 

prothésique) est prévu à vie pour éviter une décompensation fonctionnelle qui pourrait déboucher sur une 

impotence fonctionnelle et pour éviter une ulcération du moignon et que d’autre part, il n’existe pas 

d’alternative à ce traitement.  

Au vu des explications qui précèdent, il apparaît que la partie adverse commet donc une erreur manifeste 

d'appréciation, ne motive pas adéquatement sa décision au regard des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et 62 de la loi du 15 décembre 1980, et méconnaît 
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l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et le principe de bonne administration qui lui impose de tenir 

compte de tous les éléments pertinents ». 

 

3. Examen du premier moyen  

 

3.1.1. Sur le premier moyen ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er , 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner 

dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin 

désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ».  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les 

traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « 

appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont 

la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par conséquent que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet.  

 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que le premier acte attaqué est fondé sur un avis du médecin 

conseiller, daté du 18 octobre 2022, lequel indique, en substance, que la partie requérante souffre de « 

Séquelle d’ancienne amputation au niveau du genou D ; malformation du fémur D, dystrophie hanche D, 

Hypertrophie bénigne de la prostate », pathologies pour lesquelles le traitement adéquat existe dans le 

pays d’origine, selon ledit avis.  

 

L’avis mentionne ce qui suit quant à l’accessibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine : 

 

« Notons que le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale nous informe 

que le régime marocain de protection sociale couvre aussi bien les salariés des secteur public et privé et 

assure aux intéressés une protection contre les risques de maladie, maternité, invalidité, vieillesse, survie, 

décès, chômage et sert les prestations familiales.  

Le régime marocain comprend l’Assurance Maladie Obligatoire de base (AMO), fondé sur les principes 

et les techniques de l’assurance sociale au profit des personnes exerçant une activité lucrative, des 

titulaires de pension, des anciens résistants et membres de l'armée de libération et des étudiants, et le 

régime d’assistance médicale (RAMED), fondé sur les principes de l’assistance sociale et de la solidarité 

nationale des populations les plus démunies.  
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Le RAMED concerne les personnes les plus économiquement faibles et ne pouvant bénéficier de l’AMO2. 

Le Ramed a fait l'objet d’un projet-pilote novembre 2008 et a été appliqué exclusivement dans la région 

Tadla-Azilal, où il a été testé pendant 2 ans. Depuis le 13 mars 2012, le RAMED a été étendu à toute la 

population en situation de pauvreté ou de vulnérabilité sur l’ensemble des territoires du Royaume du 

Maroc. La population cible est maintenant atteinte. Les personnes en situation de pauvreté bénéficient 

gratuitement du RAMED.  

Dans le cadre de l’AMO, les prestations de soins concernant des maladies graves ou invalidantes 

dispensées dans des services publics de santé sont prises en charge à 90 % du tarifée référence. En cas 

de maladie grave ou invalidante nécessitant des soins de longue durée ou des soins très onéreux, la part 

restant à la charge de l'assuré fait l'objet d'une exonération partielle ou totale.  

Les soins de santé relevant du RAMED sont identiques au panier de soins de l'AMO mais ne peuvent être 

dispensés que dans les hôpitaux publics, établissements publics de santé et services sanitaires relevant 

de l'Etat.  

Les soins sont donc accessibles au Maroc ». 

 

3.1.3. A l’instar de la partie requérante, le Conseil estime que cette motivation ne démontre pas que la 

partie défenderesse a examiné la question de l’accessibilité des soins en tenant compte de la situation 

individuelle particulière du requérant. 

 

Il convient de souligner que, dans sa demande d’autorisation de séjour, le requérant a fait valoir dans un 

point b) « couverture médicale de base (pages 17 et suivantes) », qu’il ne remplit pas les conditions pour 

bénéficier de l’AMO, que ce dernier étant dans l'incapacité de travailler au regard de sa mobilité réduite 

et douloureuse, il ne pourra pas cotiser pour bénéficier de l'AMO et que de plus, il n'a jamais travaillé et 

n'a jamais cotisé pour bénéficier de l'AMO, que le requérant devra donc se tourner vers le RAMED. La 

partie requérante a rappelé les conditions d'accès et d'éligibilité de même que les soins couverts par le 

RAMED et a fait état, de manière détaillée, de plusieurs critiques à l'encontre de ce système. Elle a précisé 

que le système du RAMED ne rend pas accessibles les soins et le suivi dont a besoin le requérant, en 

spécifiant son propos, et a rappelé que la prise en charge des prestations couvertes se fait exclusivement 

dans les structures publiques de santé. 

 

Or, il convient de constater que les nombreuses informations et arguments déposés par la partie 

requérante à l’appui de son argumentaire ne sont aucunement rencontrés dans l’avis médical du médecin 

fonctionnaire, pas plus que par la partie défenderesse dans la motivation du premier acte attaqué. Le 

médecin fonctionnaire se borne au contraire, dans son avis du 18 octobre 2022, à des considérations 

générales tant concernant l’AMO que le RAMED et se contente d’évoquer le fonctionnement du régime 

social marocain, allégations générales purement descriptives qui n’apportent aucune réponse à 

l’argumentaire complet et détaillé auquel s’est livrée la partie requérante dans sa demande d’autorisation 

de séjour.  

 

Partant, force est de constater que la motivation de la décision entreprise est insuffisante à cet égard et 

que la partie défenderesse viole l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que les articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991.  

 

3.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient que « force est de constater que le 

médecin conseil a répondu tacitement, mais certainement, aux éléments invoqués pour contester 

l’accessibilité de soins. En effet, la motivation de l’avis médical apporte une réponse aux arguments qui 

en sont tirés par la partie requérante. Ainsi, les motifs de l’avis médical ont pour objet de démontrer que, 

contrairement à ce que la partie requérante soutient, la situation dénoncée par ces sources n’est plus 

d’actualité. En termes de requête, la partie requérante se contente de prendre le contre-pied de l’avis 

médical, en faisant grief à la partie défenderesse de ne pas avoir mis à sa disposition des informations 

plus récentes. Or, force est de constater que le médecin fonctionnaire s’est basé sur plusieurs sources 

actuelles pour constater que le traitement et le suivi nécessaires à la partie requérante sont accessibles 

au pays d’origine, et qu’il a pris soin d’indiquer qu’une prise en charge des soins de santé est possible. 

En se bornant à se référer aux défaillances du RAMED, sans contester utilement la possibilité de faire 

appel à ce dernier, la partie requérante ne conteste pas utilement l’avis médical et l’accessibilité des soins 

et traitements requis.  En ce que la partie requérante soutient qu’elle est incapable de travailler, 

l’argumentation est dénuée de pertinence puisque l’accessibilité des soins ne se fondent pas cet 

élément. ». Ces arguments ne peuvent être suivis au vu des constats posés supra. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen, ainsi circonscrit, est fondé en sa première branche 

et suffit à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 
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développements du premier moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation 

aux effets plus étendus.  

 

3.4. Entendue à l’audience quant à l’influence, sur le second acte attaqué, de l’annulation par le Conseil 

du premier acte attaqué, la partie défenderesse s’en réfère à la sagesse du Conseil. 

 

Le premier acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, la demande d’autorisation de séjour, visée au 

point 1.2., que la partie défenderesse a déclaré recevable, redevient pendante. L’ordre de quitter le 

territoire, attaqué, n’étant pas compatible avec une telle demande recevable, il s’impose de l’annuler 

également, pour des raisons de sécurité juridique.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour ainsi que l’ordre de quitter le 

territoire, pris le 19 octobre 2022, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La requête est rejetée pour le surplus 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-trois, par : 

 

 

M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


